- 4 -


C A N A D A





R É G I E   D E  L ’ É N E R G I E
_____________________________________

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

NO:
R-3464-2001




GAZIFÈRE INC.

Requérante

c.

L’ASSOCIATION DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS DE GAZ

Intervenante

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS
1. Référence : onglet GI-1, doc. 2, p. 1

Demandes :
a)
Veuillez fournir les prémisses employées pour établir les hypothèses de base relatives à l’addition de clients ;

b)
Veuillez fournir un tableau indiquant, pour chacune des années 1990-1991 à 2000-2001, le nombre de clients résidentiels, commerciaux et industriels, ainsi que l’augmentation, en chiffre absolu et en pourcentage, enregistrée annuellement pour chacune de ces catégories ;

c)
Veuillez expliquer, le cas échéant, l’écart entre les prévisions pour 2000-2001 et la moyenne des années précédentes.

2. Référence : onglet GI-1, doc. 2, p. 2

Demande : Veuillez fournir le détail du calcul aux termes duquel, en appliquant la formule approuvée par la Régie, un taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire de 10,04 % a été établi.

3. Référence : onglet GI-3, doc. 1, p. 1

Demandes :

a) Veuillez expliquer comment est établi l’estimé relatif à l’approvisionnement gazier auprès de Niagara Gas Transmission ;

b) Est-ce que Gazifère inc. possède une copie de la dernière demande tarifaire de Niagara Gas Transmission auprès de l’ONE et de la décision afférente à cette demande ?

c) Le cas échéant, veuillez fournir une copie de ces documents.

4. Référence : onglet GI-4, doc. 1, p. 1

Demandes :

a) Veuillez fournir un tableau montrant l’évolution des charges d’exploitation budgétisées par rapport aux charges d’exploitation réelles depuis 1990-91 à aujourd’hui (en chiffres réels et par unité de volumes de vente), en prenant soin d’indiquer les variations annuelles en pourcentage.  Pour l’année 2000-2001, veuillez utiliser la projection 5/7 ;

b) Veuillez fournir, pour les cinq dernières années, le détail des charges réglementaires (frais d’avocats, d’intervenants, d’experts, de sténographie, de traduction, etc.) ;

c) Veuillez ventiler et justifier le montant de 331 300 $ que Gazifère demande de récupérer (compte différé –  charges réglementaires en vertu) ;

d) Veuillez ventiler et justifier le montant de 92 800 $ que Gazifère demande de récupérer (compte différé – programme d’efficacité énergétique).

5. Référence : onglet GI-4, doc. 2, pp. 1 et 2

Demande :

a) Veuillez fournir l’édition du Consensus Forecasts pour avril 2001.

6. Référence : onglet GI-8, doc. 1, p. 1

Demandes :
a)
Veuillez fournir un tableau montrant l’évolution de la valeur totale de la base de tarification (budgets et chiffres réels) depuis 1990-91 à aujourd’hui, en prenant soin d’indiquer les variations annuelles en pourcentage.  Pour l’année 2000-2001, veuillez utiliser la projection 5/7 ;

b)
Veuillez fournir un tableau montrant l’évolution de la valeur totale de la base de tarification (chiffres réels) par unité de volumes de vente depuis 1990-91 à aujourd’hui, en prenant soin d’indiquer les variations annuelles en pourcentage. Pour l’année 2000-2001, veuillez utiliser la projection 5/7.

7. Référence : onglet GI-13, doc. 1, p. 2

Préambule : Dans sa décision D-2001-55, la Régie demandait à Gazifère inc. de soumettre, lors de la présente cause tarifaire, des recommandations concernant la contribution des participants au financement des programmes d’efficacité énergétique.

Demandes :
a) Est-ce que la proposition qui se trouve à l’onglet GI-13, doc. 1, p. 2, constitue l’essentiel de ces recommandations ?

b) En vertu de cette proposition, est-il exact de dire que tant et aussi longtemps qu’il n’y aura pas de programme d’efficacité énergétique destiné au Tarif 9, les clients industriels n’assumeront aucun coût direct ou indirect relié au « DSM » ?

8. Référence : onglet GI-14

Demandes :
a) Veuillez fournir les tarifs proposés à compter du 1er octobre 2001 ;

b) Veuillez fournir un tableau montrant l’évolution des tarifs, par catégorie, depuis 1990-91 à aujourd’hui ;

c) Veuillez fournir un tableau dressant une comparaison entre les tarifs actuels ainsi que les tarifs proposés par la requérante avec les tarifs équivalents de Gaz Métropolitain pour chacun des secteurs résidentiel, commercial et industriel ;

d)
Veuillez fournir un tableau dressant une comparaison entre les tarifs actuels ainsi que les tarifs proposés par la requérante avec les tarifs équivalents de Consumers Gas pour chacun des secteurs résidentiel, commercial et industriel.

9. Référence : onglet GI-14, doc. 1, pp. 3 et 4, Q.9/A.09

Demandes :
a) Veuillez fournir copie des documents auquel il est fait référence ;

b) Veuillez chiffrer l’impact de cette modification sur le Tarif 9.

MONTRÉAL, ce 28 août 2001
_____________________________________

HEENAN BLAIKIE
Procureurs de l’ACIG
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